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POMMES DE TERRE 

Quatre scénarios pour éclairer le futur  
de la filière pommes de terre
À son assemblée générale, le Comité national interprofessionnel de la pomme de terre (CNIPT) a exploré les différentes actions à mettre en œuvre pour conforter 
la filière à partir de quatre scénarios prospectifs.

Alors que la campagne pommes 
de terre 2024-2025 qui vient de 
s’achever relève plutôt de l’an-
née «horribilis» en raison d’une 
production abondante qui n’a 
pas trouvé une bonne valorisation 
sur le marché, l’interprofession 
a décidé de prendre de la hau-
teur. «Nous devons explorer les 
différents futurs, les tendances, 
les ruptures pour se dégager des 
marges de manœuvre et choi-
sir plutôt que subir» a déclaré le 
président, Joanny Dussurgey, en 
ouverture de l’assemblée géné-
rale du CNIPT qui s’est tenue le 
14 janvier à Paris. En effet, une 
grande partie de l’ordre du jour 
a été consacrée à une analyse 
prospective des futurs possibles 
de la filière à partir d’une étude 
initiée par le CNIPT, le Groupe-
ment interprofessionnel pour la 
valorisation de la pomme de terre 
(GIPT) et l’interprofession des se-
mences et plants (Semae) avec 
le concours de FranceAgriMer 
(FAM). 
Dans cette étude, quatre scéna-
rios ont été explorés. Le premier 
décrit les perspectives ouvertes 
par l’innovation variétale et les 

nouvelles techniques génomiques 
pour s’adapter aux contraintes 
climatiques et les attentes so-
ciétales. «On attend beaucoup 
du variétal pour produire de la 
pomme de terre pas trop chère, 
mais en permettant que les pro-
ducteurs puissent vivre, avec 
moins d’eau, moins de phyto et 
moins d’énergie», a résumé Alain 
Dekequer, secrétaire général de 
l’Union nationale des producteurs 
de pomme de terre (UNPT).

Scénario catastrophe…
Le scénario deux explore, au 
contraire, un avenir décroissant 
pour la pomme de terre sous la 
pression réglementaire et socié-
tale. «C’est le scénario que l’on 
vit actuellement et qui est très 
présent dans les médias, influen-
cés par l’idéologie verte», a dé-
ploré Alain Dekequer. Le scénario 
trois est celui de l’immobilisme, 
voire du repli, bref un scénario 
catastrophe qui n’ouvre pas de 
perspectives. «C’est un scéna-
rio de crise qui ne peut être que 
conjoncturel et non structurel», 
qui ressemble étrangement au 

déroulement de la dernière cam-
pagne 2024-2025 avec une offre 
abondante, une demande faible 
dans laquelle le négoce tire son 
épingle du jeu. Un scénario que 
la majorité des professionnels ne 
veulent pas et qu’ils entendent 
contrer, comme d’ailleurs le scé-
nario deux, en redonnant de l’am-
bition à la filière, en ouvrant de 
nouveaux débouchés à l’export, 

en développant des usages nou-
veaux, en renforçant le climat de 
confiance dans les négociations 
commerciales, en investissant 
dans la communication... ou scé-
nario vertueux ? C’est le scénario 
quatre, celui d’une filière sobre, 
performante et exportatrice dans 
un environnement réglementé 
que la filière appelle de ses vœux 
avec le scénario un d’ailleurs. Ce 

scénario quatre serait le scéna-
rio idéal, celui qui offre le plus 
de perspectives aux profession-
nels et qui devrait être encou-
ragé par l’innovation varié-tale 
et nutritionnelle, le soutien fi-
nancier européen, l’exportation 
et la communication auprès du 
grand public. Quoi qu’il en soit, 
et quels que soient les scénarios 
projetés, l’interprofession de la 
pomme de terre plaide pour le 
développement de la contrac-
tualisation pour «piloter les vo-
lumes» et mieux adapter l’offre à 
la demande, pour la conquête de 
nouveaux marchés à l’exportation 
où les perspectives sont encou-
rageantes notamment dans les 
pays du bassin méditerranéen en 
raison du changement climatique 
qui pénalise leur production. Pour 
faire face à la baisse tendancielle 
de la consommation en frais, les 
professionnels sont unanimes à 
se prononcer sur l’amélioration 
de la segmentation du marché et 
de la qualité, les petits condition-
nements, l’adaptation de l’offre 
aux usages… Bref, mettre en adé-
quation l’offre et la demande. 
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CÉRÉALES

«Produire ou périr» : le cri d’alarme des céréaliers
Après trois années de revenus négatifs, les céréaliers appellent à un sursaut de la part des pouvoirs publics. C’est pour eux une question de survie.

«Point de bascule» ; «Effondre-
ment économique» ; «Angoisse 
profonde». Le président de l’Asso-
ciation générale des producteurs 
de blé et autres céréales (AGPB), 
Éric Thirouin, a exprimé le ressen-
ti des céréaliers qui ont en 2023, 
2024 et 2025, trois années de re-
venus négatifs. «L’image des cé-
réaliers nantis, c’est bien fini (…) 
c’est un plan social sans précé-
dent qui s’annonce en France et 
de manière silencieuse», a-t-il ex-
pliqué chiffres officiels en mains. 
Les plus de 48 000 exploitations 
agricoles spécialisées en céréales 
ont en effet connu un revenu né-
gatif de -600 € en 2023, -6 800 € 
en 2024 et d’environ -3 000 à  
-3 500 € en 2025, selon leurs pre-
mières estimations. Dans un sec-
teur agricole qui peine à renou-
veler ses générations, face à une 
concurrence de plus en plus exa-

cerbée sur les marchés mondiaux, 
les agriculteurs boudent la pro-
duction céréalière. «Nous avons 
perdu 900 000 hectares entre 
2015 et 2025 et sommes pas-
sés de 7,8 millions d’ha (Mha) à  
6,9 Mha», a souligné Éric Thirouin. 
Cette déprise se confirme aussi 
sur le niveau des jachères qui ont 
augmenté de 37 % en seulement 
deux ans : 373 000 ha en 2023 
contre 511 000 ha l’an dernier.            

Prix d’intervention
Pour sortir de ce marasme éco-
nomique, Éric Thirouin exhorte 
l’Europe et la France à sortir de 
leur torpeur et de leur naïve-
té. «La Commission doit en finir 
avec sa politique de bisounours», 
a-t-il admonesté. Il propose 
quatre axes qui permettraient 
de rééquilibrer les comptes des 

exploitations. En premier lieu, 
«retrouver les filets de sécurité 
sur les prix, dans des conditions 
cependant différentes de celles 
que l’on a connues avant 1992», 
a-t-il dit. «En tenant compte 
de l’inflation, on devrait être à 
prix d’intervention de 170 €/t 
alors qu’il n’est aujourd’hui que  
101 €/t», a-t-il précisé. 
Deuxième axe : mieux protéger 
le marché intérieur en taxant les 
céréales importées. La taxe de 
95 euros/tonne (qui se déclenche 
au-delà du quota de 1,3 million de 
tonnes de blé ukrainien) semble 
une «première étape. Mais il faut 
aller plus loin», a estimé le pré-
sident des céréaliers qui réclame 
(3e axe) des stocks stratégiques 
plus importants «avec une vraie 
vision géostratégique», «c’est-à-
dire exportatrice, car beaucoup 
de pays dépendent encore du blé 

hexagonal. Il y a vingt ans, la Rus-
sie achetait du blé français. Main-
tenant elle exporte l’équivalent 
de la production française…», a 
rappelé Éric Thirouin. 
Enfin, quatrième et dernier axe, 
«il faut réfléchir en filières pour 
avoir une souveraineté sur tous 
les maillons de la chaîne», a-t-
il plaidé. Ce qui passe par une 
Pac dotée d’une vraie ambition 
et donc d’une vraie stratégie. 
«Toute la question est de savoir 
aujourd’hui si l’on veut produire 
ou périr», a-t-il résumé. 

Réserve de crise 
L’AGPB souhaiterait pouvoir ré-
cupérer une partie des 2,5 mil-
liards d’euros (Md€) de manque à 
gagner pour le secteur productif : 
«Le calcul est simple : nous avons 
perdu 70 €/t du fait du non-dé-

clenchement du prix d’interven-
tion. À raison d’un rendement de 
7 t/ha pour une surface de 5 Mha, 
on arrive à 2,5 Md€», a expliqué 
Éric Thirouin. En attendant, il de-
mande des mesures d’urgence : 
comme le doublement du fonds 
d’allègement des charges soit 
passer à 80 millions d’euros (M€) 
contre 40 M€ actuellement. De 
même, l’AGPB réclame la prise 
en charge des cotisations so-
ciales (20 M€) et le déclenche-
ment de la réserve européenne 
de crise à hauteur de 100 M€. 
Les céréaliers sont néanmoins 
conscients qu’ils dépendent 
comme bien d’autres secteurs 
d’activité du contexte politique 
national et international. Mais ils 
souhaiteraient a minima que les 
promesses dites soit «tenues», a 
insisté Éric Thirouin. 

Christophe Soulard 

La filière appelle de ses vœux le scénario d’une filière sobre, performante 
et exportatrice dans un environnement réglementé. 
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RECHERCHE

Avec la recherche, l’Inrae veut  
redonner espoir aux agriculteurs
L’Institut national de recherche pour l’agriculture, l’alimentation et l’environnement (Inrae) 
a présenté, le 19 janvier, à Paris, ses orientations stratégiques à l’horizon 2030. Avec pour objectif 
que la science permette de répondre aux attentes des agriculteurs et des consommateurs.

Dans un monde en mutation et 
en tension, alors même que la 
recherche est remise en cause sur 
de nombreux continents, l’Inrae 
a réajusté sa stratégie en tenant 
compte des crises économiques, 
sociales, sanitaires et géopoli-
tiques. «Car celles-ci se com-
binent avec des chocs encore plus 
forts», a insisté Philippe Mauguin, 
PDG de cet institut de recherche 
qui n’a pas caché la rude concur-
rence livrée par des pays comme 
la Chine. C’est ainsi que l’Inrae a 
identifié quinze «défis recherche 
et innovation», qui seront déclinés 
sur le court, le moyen et le long 
terme. «Construits de manière in-
terdisciplinaire, ils s’organisent en 
mode projet, autour d’objectifs 
clairs et de livrables précis», a-t-
il indiqué. Ces quinze défis sont 
regroupés dans cinq grandes 
orientations scientifiques : 
changements globaux et risques 
associés ; transition agroécolo-
gique et transformation des sys-
tèmes alimentaires ; bioécono-
mie sobre et circulaire ; une seule 
santé (One Health, ndlr) et enfin 
intelligence artificielle et numé-
rique au service des transitions. 

Les filières en attente
Cinq d’entre eux, un dans chaque 
catégorie, ont été présentés à 

l’occasion d’une conférence de 
presse. Le premier concerne «les 
nouveaux outils de pilotage des 
ressources en eau. Il s’agit ici 
d’étudier les effets du change-
ment climatique sur le cycle de 
l’eau, mais aussi sur les usages, 
surtout quand on sait que les 
surfaces irriguées ont été mul-
tipliées par trois en cinquante 
ans et que plus de 60 % de l’eau 
bleue* sert à l’agriculture», a ex-
pliqué Sami Bouarfa, chef adjoint 
du Département Aqua. «Nous 
allons mettre les modèles agro-
nomiques et hydrologiques ‘‘en 
dialogue’’, notamment dans trois 
territoires sensibles : Loire-Bre-
tagne, Adour-Garonne et Vallée 
du Rhône». À travers les «nou-
velles approches de surveillance 
et de vaccination pour la santé 
animale», l’Inrae ambitionne de 
«développer avec nos partenaires 
publics et privés** cinq vaccins en 
cinq ans pour lutter notamment 
contre la grippe aviaire, la fièvre 
catarrhale ovine, le syndrome dys-
génésique et respiratoire du porc 
ou encore la dermatose nodulaire 
contagieuse», a assuré Pauline 
Ezanno, cheffe du département 
santé animale de l’Inrae. «Nous 
savons que les filières attendent 
beaucoup de la recherche. C’est 
pourquoi nous souhaitons dé-
livrer des vaccins qui soient ac-

ceptables et mobilisables sur le 
terrain, pas trop coûteux, indus-
trialisables et naturellement ef-
ficaces», a-t-elle ajouté. Dans le 
cadre de sa troisième orientation 
scientifique (OS3), l’Inrae compte 
également poursuivre son travail 
sur les biotechnologies et les fer-
ments du futur à travers des ju-
meaux numériques, c’est-à-dire 
une représentation virtuelle fidèle 
d’un objet, d’un système ou d’un 
processus réel, qui est alimentée 
en continu par des données du 
monde réel afin de le simuler, de 
l’analyser et d’en prévoir le com-
portement.

Intelligence artificielle 
Afin de mobiliser les microbiomes 
pour des innovations alimentaires 
favorables à la santé (OS4, une 
seule santé), Christophe Chas-
sard, directeur du département 
microbiologie et chaîne alimen-
taire (Mica), veut faire avancer 
les connaissances sur les écosys-
tèmes microbiens. Son objectif 
est de présenter trois livrables 
d’ici cinq ans : tout d’abord un 
«aliment fonctionnalisé dont le 
bénéfice santé et/ou nutritionnel 
aura été démontré. Ensuite un 
nouveau complément alimentaire 
en réponse à un besoin en santé 
humaine. Et enfin, une solution 
thérapeutique innovante asso-
ciant un ou plusieurs micro-or-
ganismes. Pour cibler une patho-
logie ou un syndrome humain». 
Naturellement, l’intelligence ar-
tificielle «devrait être en mesure 
d’accélérer le transfert des inno-
vations en agriculture», a soutenu 
Carole Caranta, directrice géné-
rale déléguée Science et innova-
tion d’Inrae. «Les travaux en cours 
devraient aboutir dans les cinq 
prochaines années à fournir par 
exemple un outil de détection et 
de reconnaissance des maladies 
végétales via l’application Pl@nt-
Net», a-t-elle illustré.

Christophe Soulard

* L’eau bleue est l’eau douce li-
quide présente dans les rivières, 
les lacs, les réservoirs et les 
nappes phréatiques. Rappelons 
qu’environ 500 à 510 milliards  
de m3 (Mdm3) de précipitations 
(eau, neige, grêle…) tombent 
chaque année en France et que 
l’agriculture n’utilise qu’environ  
4 à 5 Mdm3. 
** Anses, Cirad, écoles vétéri-
naires, laboratoires vétérinaires…

Un observatoire des prix en circuits courts  
pour les fruits et légumes
À l’occasion du Sival à Angers, le 14 janvier, l’Inrae a rendu  
accessible la version bêta d’un outil d’analyse des prix  
des fruits et légumes en circuits courts. Intitulé Pricco,  
il recense les prix enregistrés par les producteurs sur cinq  
plateformes en ligne que sont : La Ruche qui dit oui,  
Cagette, Socleo, le drive fermier de Bienvenue à la ferme  
et CoopCircuits. Actuellement, vingt fruits et légumes 
sont disponibles en conventionnel et en bio. Grâce à Pricco, 
«l’agriculteur peut se situer par rapport au marché, avoir 
une idée générale des prix», évoque Manon Pradère, 
ingénieure au sein de l’UMR Innovation de l’Inrae. Cet outil 
permet également de comparer les prix en circuit court 
à ceux de la grande distribution. «Le bio est presque 
toujours moins cher en circuit court», analyse-t-elle. 
À l’inverse, le conventionnel affiche, lui, des prix plus élevés 
en direct des producteurs. «La différence de prix entre 
le conventionnel et le bio est souvent plus restreinte en circuit 
court», commente l’ingénieure Inrae. L’analyse de l’évolution 
des prix de dix fruits et légumes frais sur plusieurs années 
montre par ailleurs une moindre réactivité des circuits courts 
face à la hausse des charges. «L’hypothèse est que 
les producteurs en circuits courts ont fait tampon avant 
de répercuter plus tard la hausse», analyse-t-elle.

Une fréquentation stable pour le Sival  
cette année
L’édition 2026 du Sival d’Angers, salon professionnel 
des filières végétales spécialisées, s’est tenu entre le 13 et 
le 15 janvier dernier. Près de 24 000 visiteurs ont été accueillis 
sur les trois jours de salon, un chiffre stable par rapport 
à la précédente édition. Cela constitue pour les organisateurs,
«une réelle performance dans un contexte économique 
incertain». L’édition 2026 a été marquée par un retour de
l’innovation végétale : six nouvelles variétés ont été lancées 
à Angers. D’autre part, le salon a aussi souligné le partenariat 
renforcé avec le centre technique interprofessionnel de la filière 
fruits et légumes (CTIFL) : présence affirmée sur un stand 
agrandi, lancement du podcast «les racines du futur»…  
Côté international, le Sival a accueilli 69 acheteurs ciblés,
19 nationalités et généré plus de 330 rendez-vous dans 
le cadre de la convention d’affaires Vibe. «Dans un contexte 
économique complexe pour les filières, le Sival offre aux 
visiteurs et aux exposants un temps de pause et d’oxygène 
attendu et plébiscité», considère Albert Richard, président 
du salon. Le prochain Sival se tiendra entre le 12 et 
le 14 janvier 2027 et le salon fêtera à cette occasion 
son quarantième anniversaire.

Budget de la Pac : le rapporteur de la Comagri 
propose une hausse de 25,9 Md€
Le rapporteur pour avis de la commission de l’Agriculture 
du Parlement européen, le socialiste italien Stefano Bonaccini, 
propose dans son projet de porter 412,9 milliards d’euros l’en-
veloppe de la Pac pour 2028-2034, soit une hausse d’environ 
25,9 Md€ (+6,7 %) par rapport à la période actuelle. 
Tablant sur un taux d'inflation annuel de 2 %, comparé 
à la période 2021-2027, il suggère 309,68 Md€ pour les 
paiements directs et 103,22 Md€ pour le développement rural. 
Dans le cadre des plans de partenariat nationaux et régionaux 
(le fonds unique réunissant la Pac et la politique de cohésion 
notamment), la Commission européenne a, elle, prévu une 
enveloppe de 300 milliards d’euros qui a, depuis, sous pression 
des États membres et du Parlement européen, été relevée 
autour de 393,7 Md€. Le budget de la Pac actuelle s’élève, 
quant à lui, à 387 Md€ sur la période 2021-2027. 
Les trois commissions parlementaires responsables de 
ce dossier (Agriculture, Budget et Régions) se réunissent 
le 19 janvier en marge de la plénière à Strasbourg pour 
commencer à en discuter. Puis, ce projet d'avis, destiné 
à la commission des budgets du Parlement européen, 
compétente sur le fond, sera discuté le 28 janvier 
en commission de l'Agriculture, avant un vote au sein 
de cette dernière, prévu le 5 mars, selon un calendrier 
provisoire.

En bref
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Assurance récolte : après trois ans,  
la réforme peine à convaincre
Instaurée par la loi de mars 2022, la réforme de l’assurance récolte peine à convaincre. En cause notamment, une estimation des pertes moins favorable 
aux agriculteurs, voire décorrélée du terrain.

Trois ans après la mise en œuvre 
de la réforme de l’assurance ré-
colte, le taux de couverture des 
exploitations agricoles demeure 
insuffisant, dans un contexte de 
multiplication des aléas clima-
tiques, constate la Commission 
des affaires économiques de 
l’Assemblée nationale, réunie le 
8 janvier. Instaurée par la loi de 
mars 2022, la réforme visait à gé-
néraliser la souscription des ex-
ploitants agricoles à l’assurance 
multirisques climatique des ré-

coltes, en contrepartie d’un sou-
tien renforcé de l’État.
En 2023, la part des surfaces assu-
rées a progressé, passant de 17 % 
en 2022 à 23,4 %.
Cette progression masque tou-
tefois de fortes disparités selon 
les secteurs. En grandes cultures 
(céréales, oléagineux, protéagi-
neux) et en légumes, la part des 
surfaces assurées est passée de 
31,1 % en 2022 à 36,6 % en 2024. 
Une évolution comparable est 
observée en viticulture, où la cou-

verture est passée de 31,2 % à 
36,8 %. Les hausses les plus mar-
quées concernent l’arboriculture 
et les prairies, historiquement 
peu diffusées, passant de 1,5 % 
en 2022 à 14,4 % en 2024 pour 
l’arboriculture et de 0,5 % à 9,1 % 
pour les prairies.

Un essoufflement 
du dispositif
Cette progression s’est toutefois 
essoufflée en 2024 et 2025. Une 
stagnation qui s’explique par un 
climat favorable en 2023 et 2024, 
ayant atténué la perception du 
risque chez les agriculteurs, et par 
un contexte économique difficile, 
conduisant de nombreux exploi-
tants à réduire leur couverture as-
surantielle. Dans ces conditions, 
«les taux de couverture restent 
très éloignés des objectifs prévus 
par le législateur», soulignent les 
rapporteurs.
Pour rappel, la réforme prévoyait 
la souscription de contrats d’assu-
rance multirisque climatique pour 
60 % des surfaces en grandes 
cultures, en légumes et en viticul-
ture, et pour 30 % des surfaces en 
arboriculture et en prairies, à l’ho-
rizon 2030. Dans un rapport pré-
senté le 8 janvier, les rapporteurs 
David Taupiac (Liot, Gers), Thierry 
Benoît (HOR, Ille-et-Vilaine) et 
Julien Brugerolles (GDR, Puy-de-
Dôme) proposent plusieurs ajus-

tements.
L’une des pistes d’amélioration 
évoquées concerne l’allonge-
ment de la période de référence 
de la moyenne olympique. Au-
jourd’hui, la perte subie est cal-
culée sur la base de la production 
annuelle moyenne de l’agricul-
teur au cours des trois années 
précédentes ou de sa production 
moyenne triennale calculée sur 
la base des cinq années précé-
dentes, en excluant la valeur la 
plus haute et la plus basse (mé-
thode dite de la «moyenne olym-
pique»).
«Or, ces méthodes de calcul 
conduisent, compte tenu de la 
baisse tendancielle des rende-
ments liée à la multiplication des 
aléas climatiques, à une estima-
tion des pertes de moins en moins 
favorable aux agriculteurs», sou-
ligne le rapport. Afin de limiter 
cet effet, la période de référence 
de la moyenne olympique pour-
ra être portée à huit ans, dans le 
cadre de la prochaine politique 
agricole commune (Pac). Une 
évolution jugée toutefois insuffi-
sante par les rapporteurs, qui pré-
conisent un allongement de dix à 
quinze ans.

Un dispositif inégal 
selon les filières
L’autre inconvénient réside dans 
l’inégale adéquation du dispositif 

selon les filières. Si l’assurance ré-
colte est «bien calibrée» pour les 
grandes cultures, elle demeure 
peu attractive pour d’autres fi-
lières, telles que le maraîchage 
et l’apiculture. L’assurance prairie 
concentre une large part des dif-
ficultés, en raison du recours à un 
indice de production des prairies 
(IPP) qui «ne reflète pas les pertes 
réellement subies», alimentant un 
sentiment de défiance chez les 
éleveurs.
«De nombreux éleveurs 
contestent la faible corrélation 
entre l’IPP et la réalité agrono-
mique observée sur le terrain, en 
cas de sécheresse, de grêle ou 
d’inondation», souligne le rap-
port. L’indice peut en effet lisser 
des situations très contrastées 
à l’échelle d’une exploitation, 
conduisant à l’absence de dé-
clenchement de l’indemnisation 
alors même que les pertes fourra-
gères sont avérées.
Les rapporteurs estiment donc 
nécessaire de corriger le disposi-
tif actuel afin que les observations 
issues du terrain soient effective-
ment prises en compte lors de la 
détermination du montant des 
indemnisations. Plus largement, 
ils appellent à «une évaluation 
plus complète de la loi». Elle sera 
conduite «à partir de mars 2026», 
a confirmé Annie Genevard, mi-
nistre de l’Agriculture, en séance. 

J. J.

Les marges de l’agroalimentaire  
à des «niveaux alarmants»
«Les marges des entreprises alimentaires (incluant les 
boissons) demeurent à des niveaux alarmants : la marge 
courante avant impôts atteint 3,8 % du chiffre d’affaires 
des industriels alimentaires (contre 7,1 % pour l’industrie 
manufacturière), et la marge nette 3,5 %, contre 5,8 %», 
indique l’Ania (industries agroalimentaires) le 14 janvier, 
à l’occasion de la publication d’une étude réalisée par la 
Banque de France sur un échantillon de 13 533 entre-
prises agroalimentaires françaises (sur les 23 000 que 
compte le secteur). Les données sont issues non pas 
d’un sondage, mais de l’analyse des bilans comptables 
des entreprises auxquels la Banque de France a accès.
La valeur ajoutée est particulièrement faible puisque, 
pour 100 € de chiffre d’affaires, la valeur ajoutée repré-
sente 20 €, bien moins que dans l’industrie manufactu-
rière (25 %). L’association déplore «une industrie à bout 
de souffle» dont la valeur ajoutée est principalement 
absorbée par les charges de personnel. Les IAA sont 
plus imposées et rémunèrent moins le capital (2 € pour 
100 € de chiffre d’affaires) que l’industrie manufacturière 
(4 €). «Une entreprise alimentaire sur quatre affiche au-
jourd’hui un résultat dans le rouge (au niveau du RCAI)», 

relève l’Ania. Cela l’empêche d’investir, de se moder-
niser, ce qui «se traduit notamment par les chiffres 
catastrophiques de la balance commerciale du secteur 
en 2025». D’autres industries agroalimentaires ont 
récemment sollicité la Banque de France pour réaliser le 
même type d’étude, notamment la Fict (charcuterie) et 
la Fnil (industrie laitière), mettant également en lumière 
de faibles marges. 

Champagnes : les expéditions en baisse  
en 2025
Dans un communiqué du 17 janvier, le Comité Cham-
pagne (interprofession champagne) a indiqué que les 
expéditions de ce vin s’étaient établies «à 266 millions 
de bouteilles, en léger retrait par rapport à 2024». En 
effet, en 2024, 271,4 millions de bouteilles avaient été 
vendues en France et à l’étranger. À lui seul, le marché 
français représente environ 114 millions de bouteilles 
(Mbt). Ce marché «constitue toujours le marché de 
référence du Champagne et demeure donc une priorité 
absolue pour la filière», commente l’interprofession. 
Quant aux exportations, elles se chiffrent à 152 Mbt.  
Ces dernières «confirment le poids majeur des mar-
chés internationaux et le caractère universel du Cham-

pagne», souligne le communiqué. Le marché global du 
champagne pèse plus de cinq milliards d’euros.

États-Unis : 200 % de droits de douanes  
pour les vins et champagnes ?
Parce que le président français Emmanuel Macron a 
refusé de rejoindre son «conseil de la paix», son homo-
logue américain, Donald Trump a menacé, le 19 janvier, 
d’imposer des droits de douane de 200 % sur les vins 
et champagnes français. «Il a dit ça ? Eh bien, personne 
ne veut de lui, parce qu’il sera bientôt sans mandat (…) 
Je vais mettre 200 % de droits de douane sur ses vins 
et champagnes. Et il y adhérera. Mais il n’est pas obligé 
d’y adhérer», a déclaré Donald Trump en Floride devant 
des journalistes. Ce «conseil de la paix» (Board of 
Peace/Peace Council) est censé superviser la paix dans 
le monde et aider à la reconstruction et à la gouver-
nance après un conflit. Le président américain envisage 
que cette organisation vienne directement concurrencer 
l’Organisation des nations unies (ONU) et que la bande 
de Gaza serve de phase test. Les exportations fran-
çaises de vins, champagnes et spiritueux avoisinent les 
4 milliards d’euros par an.

En bref
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En 2023, la part des surfaces assurées a progressé, passant de 17 % en 2022 
à 23,4 %.
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        MERCOSUR MERCOSUR pp. 3. 3

Le Parlement européen Le Parlement européen 
saisit la Cour de justice saisit la Cour de justice 

de l’UEde l’UE

A dix voix près, la saisine de la Cour de justice de l’Union européenne a été validée par les eurodéputés ce mercredi 21 
janvier. La Commission européenne a toutefois la possibilité d’appliquer le traité à titre provisoire si elle le souhaite.
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